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PAR COURRIEL 
 
 

 
 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 
27 juillet 2020, par laquelle vous souhaitez obtenir des documents : 
 

«  contenant des informations relatives aux efforts d’atténuation du risque 
lié au COVID-19 utilisés par le Gouvernement du Québec, en 
particulier en rapport avec :  

(…)  
17. La décision de suspendre les activités des commerces et 

entreprises non essentiels. » 
 
Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 
(ci-après désignée la « Loi sur l'accès » ), nous vous confirmons que le ministère de 
l’Économie et de l’Innovation détient des documents relativement au volet 17 de votre 
requête.  
 
Ceux-ci concernent des ordonnances de mesures visant à protéger la santé de la 
population dans la situation de pandémie de la COVID-19, émises par le ministre de 
la Santé et des Services sociaux.   
 
Les décrets adoptés par le gouvernement du Québec et la partie accessible des 
mémoires soumis au Conseil des ministres quant à ces décisions sont accessibles à 
partir du lien suivant :  
 
 https://www.quebec.ca/gouv/memoires-conseil-ministres/ 
 
Par ailleurs, en application des articles 33 et 48 de la Loi sur l’accès, nous vous 
fournissons les coordonnées du responsable de l’accès à l’information au ministère 
de la Santé et des Services sociaux advenant que vous souhaitiez obtenir les 
documents dont la diffusion n’est pas autorisée :   
 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Monsieur Daniel Desharnais, sous ministre adjoint 
Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 4e étage 
Québec (Québec) G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-8864 
Responsable.acces@msss.gouv.qc.ca 
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Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez, ci-annexée, une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours.  
 
Je vous prie de recevoir, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
Marie-Claude Lajoie 
Responsable de l’accès aux documents 
 




